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Gouvernement de l'Ontario
Ministère des Transports
Demande volontaire de vérification en entreprise par le ministère des Transports
Instructions
Remplissez le présent formulaire et envoyez-le aux coordonnées suivantes :
 
Ministère des Transports
Bureau des sanctions et des enquêtes concernant les transporteurs
301, rue St. Paul, 2e étage
St. Catharines (Ontario)  L2R 7R4
Canada
Télécopieur : 905-704-3033
 
Pour en savoir plus, visitez le www.mto.gov.on.ca/french/trucks/ ou communiquez avec le Bureau des sanctions et des enquêtes concernant les transporteurs au 416-246-7166 ou au 1-800-387-7736.
Renseignements sur le client
Adresse
Secondary Address
N.B. : Pour connaître les critères d’admissibilité, consultez la feuille d’information ci-jointe.
Signature
En vertu de la loi provinciale, le demandeur s’expose à des sanctions en cas de fausse déclaration. Les renseignements exigés dans le présent formulaire sont recueillis en vertu de l’article 205 du Code de la route de l’Ontario et sont nécessaires pour le traitement de la présente demande d’information et du paiement. Adressez vos demandes d’information au Bureau des sanctions et des enquêtes concernant les transporteurs du ministère des Transports, par la poste au 301, rue St. Paul, 3e étage, St. Catharines (Ontario)  L2R 7R4, ou par téléphone au 1-800-387-7736 ou au 416-246-7166.
Réservé à l’usage du personnel
Secondary Address
Information importante pour les transporteurs
Aperçu de la vérification en entreprise
La vérification porte sur trois domaines distincts : les qualifications, les dossiers et les rapports, les heures de service, et l’entretien des véhicules.
Pour réussir une vérification en entreprise, un transporteur doit obtenir un taux de conformité globale supérieur à 55 % et aucun taux de conformité inférieur à 50 % pour l’un des trois domaines d’action.
Les demandes de vérification volontaires sont traitées dans l’ordre suivant : du meilleur au moins bon résultat, et selon le principe du premier arrivé, premier servi. Le Ministère s’efforce d’organiser toute vérification demandée par un transporteur dans les plus brefs délais; toutefois, les vérifications des transporteurs non conformes ont préséance.
Les vérifications seront menées conformément aux procédures établies par le Ministère, et les transporteurs qui se portent volontaires pour une vérification pourront faire l’objet de poursuites si des infractions sont observées.
Un transporteur qui échoue à une vérification volontaire peut voir sa cote de sécurité abaissée ou faire l’objet d’une sanction.
Les transporteurs sont encouragés à se procurer un résumé de dossier d’immatriculation d’utilisateur de véhicule utilitaire (UVU) de niveau II pour évaluer leur comportement sur la route et s’assurer qu’ils sont admissibles à une augmentation de leur cote de sécurité avant de présenter une demande volontaire de vérification en entreprise au Ministère.
Les transporteurs sont également encouragés à effectuer une auto-vérification de leur comportement hors route à l’aide de la section « Préparation à une vérification en entreprise » du Manuel de sécurité des utilisateurs de véhicules utilitaires disponible sur le site Web du ministère des Transports au www.mto.gov.on.ca/french/trucks/.
Critères d’admissibilité
Seuls les transporteurs qui satisfont aux critères suivants pourront faire l’objet d’une vérification volontaire.
         •         Détenir un certificat d’immatriculation UVU valide.
         •         Détenir un dossier d’immatriculation UVU à jour (les renseignements relatifs aux dirigeants, à l’emplacement et aux kilomètres parcourus doivent être exacts).
         •         Ne pas faire l’objet de sanctions actuellement.
         •         Avoir été en activité au cours des six derniers mois.
         •         Ne pas avoir fait l’objet d’une vérification volontaire en entreprise par le Ministère au cours des six derniers mois.
         •         Ne pas avoir de paiement non négociable en souffrance dans son dossier.
         •         Ne pas avoir d’amendes impayées (portant sur les véhicules exploités par le transporteur).
         •         Avoir son siège en Ontario (voir exception ci-dessous).
Transporteurs n’ayant pas leur siège en Ontario
Un transporteur ayant son siège à l’extérieur de l’Ontario peut présenter une demande de vérification volontaire s’il répond à tous les autres critères d’admissibilité énoncés précédemment. Il doit également être prêt à réunir et à transmettre tous les documents à l’appui nécessaires dans un endroit approprié situé en Ontario (fiches journalières des conducteurs, dossiers de qualifications des conducteurs, documents relatifs à l’entretien, etc.). Il doit également s’assurer qu’un dirigeant et le personnel approprié pourront se rendre sur place pour participer à la vérification.
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